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Référentiel d’aménagement durable
Le référentiel 
d’aménagement 
durable ATLAS — 
pour Application 
territoriale locale 
d’aménagement 
souhaitable — 
propose un outil 
incitatif, pratique 
et novateur pour
intégrer les enjeux 
de développement 
durable aux opérations 
d’aménagement sur 
Echirolles.
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Elaboré à l’échelle communale, le référentiel est coordonné 
avec les différents documents cadres existants ou en cours – 
SCOT (Schéma de cohérence territoriale), PDU (Plan de dépla-
cements urbains), PPA (Plans de protection d’atmosphère), 
PLH (Programme local de l’habitat), PLU (Plan local d’urba-
nisme), Projet de ville, Agenda 21, Plan énergie climat... 
Ses critères de performance supérieure enrichissent les 
exigences réglementaires.

Le référentiel fixe et évalue des objectifs, afin d’accom-
pagner les constructeurs de la ville dans des opérations 
ambitieuses et vertueuses.

Comment l’utiliser ?
Intuitif et ergonomique, ce tableau calculateur 
peut facilement être pris en main. Après avoir 
inscrit le nom de l’opération, choisi le secteur 
et la nature de l’opération (construction neuve 
ou réhabilitation), l’opérateur renseigne le ni-
veau de performance à atteindre pour chacun 
des indicateurs. Chaque niveau est pondéré 
par un certain nombre de points. Le total de 
ces points par enjeu permet de déterminer si 
l’enjeu est validé.

Quel intérêt ?
La Ville d’Echirolles a souhaité se doter d’un 
cadre incitatif et pédagogique pour réaffirmer 
son positionnement en matière de développe-
ment durable. 
• Il assure une approche intégrée des enjeux 
de développement durable dès la phase de 
conception.
• Il permet de questionner les constructeurs 
aux différentes étapes d’avancement des 
projets, de les orienter et les guider.

Pour qui ?
Il sera remis en amont des réflexions sur les 
projets à tous les porteurs d’opération de 
construction neuve ou de réhabilitation de 
bâtiments sur le territoire de la Ville d’Echirolles.

Quels enjeux 
et thématiques ?
Cadre de vie : mixité lien social, confort 
d’usage du bâti, qualité des espaces extérieurs, 
gestion des déchets.
Nuisance et santé : qualité de l’air, confort 
acoustique, nuisances électromagnétiques, 
confort climatique des espaces extérieurs.
Mobilité : place de la voiture, déplacements 
alternatifs.
Energie : performance de l’enveloppe, confort 
d’été, performance des équipements, recours 
aux énergies renouvelables et de récupération.
Biodiversité : présence de la biodiversité, 
continuité de la biodiversité à l’échelle du 
territoire.
Eau : préservation de la ressource en eau, 
gestion des eaux pluviales.



Agenda 21
La prise en compte du 
développement durable dans 
les politiques de la Ville est 
une préoccupation de longue 
date pour Echirolles. Engagée 
depuis les années 2000 dans 
un Agenda 21, la commune 
concerte régulièrement sa 
population pour travailler 
ensemble à améliorer le 
cadre de vie.

élaboration d’un plan de conser-
vation du crapaud calamite 
(quartiers Ouest) conciliant acti-
vités économiques, construction 
de logements et préservation 
de la biodiversité (ci-dessous : 
un corridor écologique).

800 logements de la ZAC 
Centre 2 conçus avec des chartes 
de qualité environnementale du 
bâti et de l’espace public. En 2005, pour construire et 

piloter son Plan énergie climat, 
la Ville d’Echirolles a élaboré un 
plan d’actions en expérimen-
tant la déclinaison nationale du 
label européen European Energy 
Award : le label Cit’ergie. La Ville 
d’Echirolles obtient la labellisa-
tion dès sa création en 2007 et 
le label a été renouvelé en juin 
2016.

Démarche 
d’écoquartier 
Après une ZAC au centre-ville 
dès les années 2000, le prochain 
projet de renouvellement urbain 
des Villeneuves poursuit cet en-
gagement à travers la démarche 
de smart city.
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Préservation de 
l’environnement

Aménagement urbain 
et déplacements

Les prix de la Ville 
d’Echirolles 

ATLAS s’inscrit dans une démarche engagée de 
longue date à Echirolles autour du développement 
durable sous tous ses aspects. 

C’est particulièrement vrai en termes d’aménagement urbain. 
Agenda 21, Plan climat énergie, charte de la participation 
citoyenne et démarche d’écoquartiers positionnent la ville 
comme un territoire d’innovation. Une délibération cadre 
“Echirolles, territoire durable 2016-2020” rappelle l’ambition 
de faire d’Echirolles une commune “post-carbone”.



La définition des niveaux de priorité (Standard, 
Prioritaire ou Très prioritaire) affectés à chaque 
enjeu environnemental sur un secteur donné 
s’est appuyée sur une hiérarchisation des 
objectifs liée au diagnostic territorial.

Chaque secteur dispose d’une fiche de 
présentation. Elle fournit des renseignements 
généraux sur le secteur, indique le classement 
de chaque enjeu et présente des tableaux 
détaillant l’état des lieux et les objectifs à 
atteindre.

Référentiel d’aménagement durable
Le référentiel s’appuie sur deux annexes majeures qui 
permettent de définir les niveaux de performance à 
atteindre en fonction des priorités d’un secteur donné.

Exemple fiche secteur



Chaque indicateur possède un niveau (Non 
applicable, Base, Performant ou Très perfor-
mant) appliqué selon les performances de 
l’opération évaluée.
Ces critères techniques permettent d’estimer 
la performance de l’opération.
Il existe en tout 69 indicateurs applicables 
aux constructions neuves et aux opérations 
de réhabilitation.
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Chaque enjeu est décliné selon un certain 
nombre d’indicateurs qui permettent d’évaluer 
l’opération et de déterminer si elle répond aux 
objectifs fixés préalablement. 

Exemple fiche indicateur



Ce découpage décline les enjeux d’aménagement à différentes 
échelles. Il doit permettre à la Ville d’atteindre des objectifs 
globaux d’aménagement durable ainsi que des objectifs par 
secteur en fonction des spécificités du terrain.
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Navis - Rondeau

Jaurès - Luire

Comboire

Viscose

ZA Essarts
Ferrier-Fournier 
Sud Village

Ville Neuve

Centre Gare

Centre-ville

Village 2
Langevin

Mas Fleuri
République

Mas Fleuri
République

Une carte interactive des secteurs 
est accessible sur le site :
http://carto.ville-echirolles.fr/atlas/

Carte des secteurs
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Pour en savoir plus : 
www.ville-echirolles.fr

Rédacteur : Direction de la ville durable
Correcteurs : Direction de la ville durable, Ville d’Echirolles
Graphisme : David Fraisse pour le service Communication 
de la Ville d’Echirolles, octobre 2016
Conception, coordination : service communication
Photos :  Emilie Chaix, Valérie Gaillard, LPO, Lionel 
Jacquard, Jean-Jacques Katchadourian, Jean-François 
Lorenzin, Salima Nekikeche, © Objectif Altitude 
Imprimé sur papier recyclé

Le référentiel d’aménagement durable a été élaboré en 
interne par les services de la Ville, à partir des études de 
Terre.Eco (bureau d’études HQE, Aménagement Durable 
et Energie) 
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